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INNOVATION L’innovation chez les avocats

Introduction – De la LegalTech à l’étude 
d’avocats

Le terme « innovation » dans le droit est 
souvent rattaché à la LegalTech qui s’ap-
proprie des solutions pour faire évoluer  
le marché du droit.

Or l’innovation est également pratiquée 
dans le métier d’avocat au sein même des 
structures.

On a vu par exemple certaines grandes études au 
Luxembourg mettre en place une interface électro-
nique entre clients et avocats. D’autres ont misé sur le 
marketing pour proposer des webinaires réguliers sur 
les thématiques de leurs clients. Un portail de mise en 
relation entre avocats et particuliers a même vu le jour. 
L’innovation est donc présente à tous les étages.

Avant de revoir ces points plus en détail, il convient de 
définir l’innovation.

 L’INNOVATION 
 CHEZ LES AVOCATS 

Philippe Claudon 
CEO Avocat 2.0 Sàrl à Luxembourg
Intervenant à la Chambre de Commerce de 
Luxembourg, l'Université Paris II 
(DU Droit Numérique et LegalTech et l'École 
des Barreaux de Paris (EFB)
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DÉFINITION
L’innovation, c’est la mise en place 
d’idées dans une activité et son 
écosystème. L’idée peut être nou-
velle, copiée, transformée ou com-
binée. Pour prendre un exemple 
parlant, l’iPhone est une innova-
tion provenant d’une combinaison 
de deux idées déjà mises en place : 
un lecteur de musique avec écran 
et un téléphone mobile.

Une fois l’idée choisie ou trouvée, il 
faut définir le type d’innovation qui 
sera utilisé parmi les suivants :

1_ Incrémentale et continue : faire 
évoluer l’existant

2_ Adjacente : nouvel usage sur un 
autre marché

3_ Disruptive : casser un modèle 
existant

4_  Radicale : nouveau produit sur 
un nouveau marché.

Vous l’aurez compris, dans le do-
maine du droit, on retrouve prin-
cipalement l’innovation incrémen-
tale et continue au niveau des 
études, ainsi que l’innovation dis-
ruptive au niveau de la LegalTech.

QUELS SONT LES ÉCOSYSTÈMES 
CONCERNÉS DANS LE DOMAINE 
DU DROIT ?
En B2C, c’est-à-dire pour la clien-
tèle des particuliers, l’innovation 
est utilisée principalement pour 
répondre à des problématiques 
actuelles, avoir accès à des in-
formations légales et juridiques, 
faciliter la mise en relation avec 
une personne qui peut aider dans 
la défense des droits, résoudre un 
litige par l’accès à une plateforme 
de médiation…

En B2B, pour la clientèle des en-
treprises, l’innovation se retrouve 
dans la partie conseil, la création 
et gestion d’entreprise, la création 
d’actes, la protection des actifs 
et des données, la facilitation de 
la veille juridique par l’accès à des 
moteurs de recherche pour des in-
formations légales et juridiques…

COMMENT INNOVER EN TANT 
QU’ÉTUDE D’AVOCATS À 
LUXEMBOURG ?
Jusqu’à récemment, le Luxembourg 
n’était guère concerné par l’inno-
vation. La majorité des innovations 

se trouvaient dans les pays an-
glo-saxons ou aux portes du Luxem-
bourg (par exemple en France).

On retrouve aujourd’hui deux 
grands axes sur lesquels vous pou-
vez vous concentrer :

1_ En externe, ce qui est visible pour 
vos clients

Une première innovation à mettre 
en place est la réponse à une pro-
blématique de votre niche clients.

■  Si vous êtes présents sur une 
niche, il est facile d’identifier une 
ou plusieurs problématiques liées 
à celle-ci.

■  Là où les réponses permettront 
de vous mettre en avant et d’ai-
der dans un premier temps les 
clients de cette niche.

■  Ensuite, ces clients viendront 
vous voir pour des sujets plus ap-
profondis, ce qui augmentera par 
la même occasion votre chiffre 
d’affaires par clients.

Vous pouvez également innover 
dans la relation clients par :

■  Un nouveau modèle :
Certains avocats à l’étranger sont 
passés sur un modèle 2.0 en tra-
vaillant uniquement à distance 
avec leurs clients.
On trouve dans ce modèle des so-
lutions comme la mise en place du 
suivi des demandes automatisées 

 – INNOVATION – 

« L’innovation, c’est la mise en place 
d’idées dans une activité et son 

écosystème »
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avec tableau de bord accessible aux 
clients, la visioconférence et le par-
tage de documents par exemple.

■  La vulgarisation du droit pour vos 
clients :

L’utilisation du legal design en 
est un bon exemple. Il permet de 
rendre plus accessibles vos ser-
vices (par exemple le contenu des 
contrats), de faciliter la mise en 
relation et la compréhension des 
dossiers (par exemple par une ligne 
du temps par type d’affaires).

■   Les canaux de distribution et de 
communication peuvent éga-
lement être modifiés pour cor-

respondre aux attentes de vos 
clients.

■  Une nouvelle politique de tarifs :
Certains mettent de côté l’ap-
proche à un tarif horaire et pro-
posent un forfait de base auquel 
viennent s’ajouter des services sup-
plémentaires, gratuits ou payants 
selon les types d’affaires.

■   Un accès rapide pour les clients à 
leurs dossiers, les avancées et ré-
ponses à leurs questions.

2_ En interne, sur vos ressources 
(humaines, matérielles et finan-
cières)

L’innovation est majoritairement 
utilisée ici pour augmenter la pro-
ductivité et supprimer les tâches à 
non-valeur ajoutée.

En amont, une revue des processus 
est effectuée afin de bien com-
prendre la dépendance entre tous 
les acteurs/processus et les pro-
cessus de départ et de fin.

L’application de solutions inno-
vantes passera la plupart du 
temps par une transformation di-
gitale. On pourra y retrouver des 
outils collaboratifs, un dashboard 
pour mesurer l’activité, la collecte 
de données et l’archivage élec-
tronique, un logiciel avocat avec 
CRM/ERP intégré.

C’est-à-dire que l’étude digitalise-
ra les dossiers clients pour :
■  Les rendre accessibles à tous en 

interne

4

«  L’application de solutions innovantes 
passera la plupart du temps par une 

transformation digitale »

INNOVATION L’innovation chez les avocats
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■  Automatiser certaines tâches 
telles que le suivi du temps tra-
vaillé sur un dossier et la factura-
tion automatique en fonction de 
celui-ci.

LE NUMÉRIQUE DANS TOUT CELA
Il est vrai qu’une bonne partie 
des solutions actuellement uti-
lisées pour innover proviennent 
du monde numérique. Les élèves 
avocats en France, par exemple, 
ont dès maintenant accès à des 
diplômes universitaires dans l’éco-
nomie du droit numérique.

Les clients ayant accès de plus en 
plus à des outils numériques, leurs 
besoins évoluent vers ce modèle. 
Ils deviennent exigeants et veulent 
une réponse qui correspond à leurs 
usages du numérique, c’est-à-dire 
un contexte d’immédiateté.

Apporter une réponse automatique 
à ce type de besoin permet aux 
études d’économiser des ressources. 
Or ceci n’est pas toujours simple 
pour une étude qui ne bénéficie 
pas des ressources en interne pour 
mettre en place ce type de solution.

Le numérique, étant vu comme un 
sujet non lié au droit, n’est pas géré 
comme une priorité. Il représente en-
core pour la plupart des avocats un 
coût et non une solution pour gagner 
en productivité/relation clients.

De plus, en l’absence de ressource 
dédiée spécialisée dans le numé-
rique, cela représente l’inconnu 

avec peu de temps à y consacrer. 
Quand bien même une étude vien-
drait à se digitaliser, la non-forma-
tion des ressources au quotidien a 
pour conséquence une utilisation 
partielle ou inexistante des solu-
tions mises en place.

Vous l’aurez compris et constaté 
dans votre vie professionnelle, ce 
manque de temps poussé par les 
demandes des clients de plus en 
plus impatients représente le prin-
cipal frein à l’innovation.

Une autre contrainte est de trou-
ver les bonnes ressources en in-
terne ou en externe pour mener à 
bien une démarche d’innovation 
dans votre étude.

LE NUMÉRIQUE PAS POUR TOUS
Il convient toutefois de vérifier en 
amont que la solution proposée 
aux clients est en accord avec leurs 
usages et modes de fonctionnement.

Certains clients préfèrent un 
contact humain et ont même l’ha-
bitude que les contreparties se dé-
placent chez eux. Prenons l’exemple 
du client agriculteur : un avocat qui 
a pour niche ce type de clients a tout 
intérêt à se déplacer pour les voir.

Dans un autre registre, un avocat 
spécialisé dans les start-up aura 
tout à gagner à domicilier son 
étude chez un incubateur pour être 
proche de sa niche et avoir la ma-
jorité des échanges en face à face.

CONCLUSION

Quelle démarche adopter ?

L’innovation est une composante 
de la stratégie d’une étude. Que 
ce soit pour survivre ou pour faire 
évoluer son business model.

Un bon moyen de commencer est 
de nommer une personne interne 
ou externe responsable de l’innova-
tion au sein de l’étude et de mettre 
en place un suivi régulier des pro-
jets et solutions mises en place.

Les opportunités à Luxembourg

Pour compléter, il existe des pistes 
qui ne sont pas encore ou ne sont 
que peu explorées à Luxembourg :
■  La digitalisation de l’aide juri-

dictionnelle. Le dossier est bien 
souvent rempli par les avocats 
pour s’assurer de la conformité 
de la demande afin que la procé-
dure n’accuse pas de retard lié à 
l’absence de décision de prise en 
charge par le Bureau d’Aide Juri-

« Un bon moyen de commencer est de 
nommer une personne interne ou externe 

responsable de l’innovation  »

LAWYERSNOW # 13  MARS 2022
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dictionnelle, étant précisé que de 
plus en plus d’avocats refusent 
d’accomplir des diligences sans 
avoir la confirmation d’une prise 
en charge par l’État. Cela repré-
sente un coût administratif qui 
gagnerait à être automatisé.

■  Automatisation de l’analyse des 
besoins des clients et qualification 
de la demande. Une mise en place 
d’outils automatiques – comme 
un robot chat par exemple – per-
met d’affiner la demande clients 
et donc d’apporter automatique-
ment une réponse précise.

■  Après-COVID. L’évolution de la so-
ciété à la suite de la crise COVID 
crée une migration vers les petites 
villes et la campagne, le recours 
accru au télétravail et le besoin 
d’outils de gestion à distance.

■  Outils numériques. L’évolution des 
outils numériques entraîne le re-
cours à de nouveaux dispositifs – 
cloud, communication messagerie 

client B2B, etc. – et à l’utilisation 
grandissante de robots et drones 
dans leurs impacts juridiques.

■  Technologies. Évolution et at-
trait croissant de certaines tech-
nologies (nfts, cryptomonnaies, 
blockchain, etc.).

■  Situations nouvelles. Selon l’évo-
lution du marché du travail, selon 
les attentes des générations Y & 
Z, selon les mutations des droits 
d’auteur et de la propriété intel-
lectuelle mis à mal par les réseaux 
sociaux et l’ère du tout gratuit.

Vous l’aurez compris, l’innovation 
se retrouve à tous les étages de la 
société.

Avant d’entreprendre ce chemin 
qu’est l’innovation

Plusieurs points sont à vérifier 
avant d’innover :
■  Bien connaître sa niche clients et 

son fonctionnement interne.
■  Vérifier la conformité des solu-

tions envisagées avec le règle-
ment intérieur national des avo-
cats : demandez un avis à votre 
conseil de l’ordre si besoin est.

■  Évaluer et tester en amont l’idée 
ou l’innovation envisagée. Est-
elle pertinente et correspond-elle 
à votre niche clients ? Répond-elle 
en interne à un symptôme ou à un 
point à améliorer ?

■  Faites-vous aider pour mettre 
en place l’innovation dans votre 
étude. Cela permettra de maximi-
ser vos chances d’adoption de la 
solution en interne ou en externe.

«  L’innovation se retrouve à tous les étages de la société »

 COMMENT DÉFINIR 
 LA STRATÉGIE 
 D’UN CABINET 
 D’AVOCATS ? 

INNOVATION L’innovation chez les avocats
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 COMMENT DÉFINIR 
 LA STRATÉGIE 
 D’UN CABINET 
 D’AVOCATS ? 

Antoine Henry de Frahan 
Associé FrahanBlondé

Si l’on considère un cabinet d’avocats comme une en-
treprise, il faut en conclure que comme toute autre 
entreprise, il a besoin d’une stratégie. La stratégie 
d’une entreprise – à condition d’être intelligente et 
efficace – lui donne en effet une direction cohérente 
et en assure ainsi l’unité et le succès. Dans un environ-
nement changeant et concurrentiel, se doter d’une 
stratégie est un impératif. L’exercice ne peut pas se li-
miter à quelques échanges de vues informels et occa-
sionnels. Il requiert un processus rigoureux et structu-
ré aboutissant à la formulation écrite de la stratégie.

Le problème des cabinets d’avocats est que 
ceux-ci constituent rarement un bloc homo-
gène  : un cabinet d’avocats est en réalité 
composé d’un ensemble de pratiques pilotées 
individuellement par chaque associé ou collecti-
vement par des départements. Chacune de ces 
pratiques, pour être prospère, a besoin d’une 
stratégie spécifiquement adaptée au seg-
ment de marché dans lequel elle est présente. 
La stratégie est donc nécessairement multiple 
dans les cabinets d’avocats. Elle est une mo-

LAWYERSNOW # 13  MARS 2022
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ORGANISATION Comment définir la stratégie 
d’un cabinet d’avocats ?

 – ORGANISATION – 

saïque, un animal à plusieurs têtes, 
une lasagne à plusieurs couches  : 
la stratégie individuelle de chaque 
associé, la stratégie des départe-
ments, et la stratégie collective de 
l’ensemble de l’association. 

Par exemple, on peut trouver au 
sein du même cabinet un asso-
cié se spécialisant en droit social : 
l’enjeu stratégique pour lui est de 
se faire connaître auprès des di-
recteurs des ressources humaines. 
Un autre associé peut être spécia-
lisé en droit immobilier. Son enjeu 
stratégique à lui est de se faire 
connaître auprès des promoteurs 
immobiliers. Le niveau de matu-
rité des pratiques des uns et des 
autres peut en outre varier et ajou-
ter à la différence entre les straté-
gies : pour l’un au début de sa car-
rière, l’objectif peut être de se faire 
connaître ; pour l’autre, déjà au 
faîte de sa carrière, de consolider 
son réseau et sa réputation et de 
préparer le passage de flambeau 
à la génération suivante. On voit 
bien qu’il existe nécessairement dif-
férents contextes stratégiques au 
sein d’un même cabinet, et cette di-
versité rend complexe la définition 
d’une stratégie pour l’ensemble.

L’idéal est la complémentarité des 
pratiques. Cela signifie qu’il existe 
des synergies avérées et poten-
tielles entre celles-ci et que les dif-
férentes pratiques, au lieu de sim-
plement coexister, se renforcent 

mutuellement en permettant au 
cabinet dans son ensemble de ré-
pondre à des besoins plus com-
plexes et plus sophistiqués des 
clients qui nécessitent de mobili-
ser des équipes multidisciplinaires. 
Mais ce tableau idéal n’est pas tou-
jours réalisé. Il faut en effet éviter 
trois obstacles : la confusion sé-
mantique, les stratégies disparates 
et les stratégies concurrentes.

LES TROIS OBSTACLES 
STRATÉGIQUES

La confusion sémantique 

Lorsqu’on parle de « la » straté-
gie comme s’il s’agissait d’une 
chose simple et unique, le risque de 
confusion est permanent : parle-t-
on en réalité de celle de l’associa-
tion dans son ensemble, de celles 
des différents départements, ou 
encore de celle d’un associé en par-
ticulier ? On dit que telle question 
est un « enjeu stratégique », mais 
pour qui ? À quel niveau convient-il 
d’en parler ? Avec tous les associés, 
uniquement avec ceux d’un dépar-
tement, ou avec un seul associé ? 
À défaut de faire la distinction, on 
risque de discuter au mauvais en-
droit de certaines questions, ce qui 

en pratique entraîne le sentiment de 
perdre son temps. On a donc tout 
intérêt à reconnaître d’emblée les 
différents niveaux de stratégie qui 
composent la mosaïque et à assi-
gner les discussions au bon niveau.

Les stratégies disparates

Dans un cabinet, si chacune des 
pratiques dispose d’une bonne 
stratégie mais qu’il manque une 
stratégie globale à l’échelon su-
périeur, le cabinet risque de res-
sembler à un agglomérat de pra-
tiques dont on peut se demander 
ce qu’elles font ensemble.

Prenons un exemple dans un autre 
domaine : la chirurgie et l’anesthé-
sie sont deux spécialités distinctes. 
Il est pourtant évident que chacune 
profite à l’autre et qu’une clinique 
qui offre une combinaison des deux 
dispose d’un avantage évident par 
rapport à celles qui n’en offraient 
qu’une seule. En revanche, l’ophtal-
mologie et la gynécologie sont éga-
lement deux spécialités distinctes, 
mais les occasions de travailler en-
semble sont beaucoup plus rares, 
et leur combinaison dans un même 
cabinet médical aurait peu de sens 
et peu d’intérêt.

« L’idéal est la complémentarité 
des pratiques »
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Quelle est la cause d’un tel assem-
blage disparate ? C’est souvent 
l’absence de réflexion stratégique 
au niveau de l’ensemble et dans 
la foulée l’absence de choix stra-
tégiques délibérés. Plutôt que de 
déterminer de manière claire et 
formelle les marchés dans les-
quels on veut être actif, on laisse 
le hasard décider. La stratégie de 
l’ensemble n’est que l’agrégation 
des choix stratégiques individuels. 
Le hasard faisant parfois bien les 
choses, certains cabinets peuvent 
se retrouver avec une palette de 
pratiques bien assorties. Mais 
souvent, c’est l’inverse : le regrou-
pement aléatoire des instruments 
ne suffit guère à composer un en-
semble symphonique…

Les stratégies concurrentes

Le problème est parfois l’inverse 
de ce qu’on vient de voir : les stra-

tégies des uns et des autres ne 
sont pas disparates, elles sont au 
contraire trop semblables, pas as-
sez différenciées. On se marche sur 
les pieds. On chasse dans la même 
cour. On fait tous plus ou moins 
la même chose. Chacun considère 
les autres comme des concurrents. 
Les dossiers ne circulent pas entre 
les départements. Les disputes 
abondent pour déterminer si tel 
client ou tel dossier « appartient » 
à l’un ou l’autre associé.

COMMENT OPTIMISER LA 
MOSAÏQUE STRATÉGIQUE

Comme on vient de la voir, la di-
versité stratégique inhérente aux 
cabinets d’avocats peut, si l’on 
n’y prend garde, leur poser de sé-
rieuses difficultés. Pour s’en pré-
munir, les associés ont intérêt à 
hiérarchiser les stratégies, à com-
pléter le tableau stratégique et à 

envisager d’adopter la stratégie de 
la galerie commerciale.

Hiérarchiser les stratégies

Idéalement, la combinaison des 
stratégies devrait ressembler à 
une poupée russe : les stratégies 
individuelles sont contenues dans 
la stratégie plus large des dépar-
tements et les stratégies de ceux-
ci s’inscrivent à leur tour dans une 
stratégie globale. Il y a donc une 
cohérence parfaite qui dégage une 
puissance stratégique remarquable. 

Au niveau global de l’associa-
tion, la stratégie consiste à défi-
nir des grandes orientations et à 
poser des choix de principes ; au 
niveau des départements, on éla-
bore des stratégies plus fines qui 
s’inscrivent dans ce cadre et qui 
le mettent en œuvre dans le seg-
ment de marché concerné ; enfin, 
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au niveau individuel, chaque asso-
cié pousse plus loin encore la gra-
nularité en définissant son propre 
plan stratégique. 

Dans un tel système, il n’y a rien 
à enlever et rien à rajouter : cha-
cune des pratiques est nécessaire 
et contribue à la stratégie de l’en-
semble. Dans un cabinet spécialisé 
en droit social, s’il prenait l’envie à 
un associé de pratiquer le droit des 
brevets, il serait immédiatement 
censuré par les autres, quand bien 
même cette activité s’avérerait 
intrinsèquement prometteuse : la 
pratique du droit des brevets, aus-
si florissante soit-elle, ne contribue 
en rien à l’ambition d’être le cabinet 
de référence en droit social, et n’y a 
donc pas sa place. En revanche, si 
l’associé spécialisé en fiscalité de la 
rémunération des dirigeants s’en 
va poursuivre sa carrière ailleurs, le 
cabinet se démène pour lui trouver 
un successeur : il ne peut se per-
mettre une telle vacance, compte 
tenu de l’importance de la matière 
pour ses clients.

Compléter le tableau stratégique 

Formuler la stratégie du cabinet 
est donc nécessairement un triple 
exercice à faire au niveau global, 
au niveau des départements, et 
au niveau individuel des associés. 
En pratique, on constate souvent 
que l’exercice est effectué de ma-
nière incomplète : un cabinet a 
défini une stratégie globale mais 
les départements n’ont pas pris le 
relais pour définir leur propre stra-
tégie dans le cadre ainsi tracé. Il se 
peut aussi que les départements 
se soient dotés d’une stratégie, 
mais qu’au niveau individuel aucun 
exercice stratégique n’est mené. 
Une autre situation fréquente est 
celle ou chaque département dis-

pose d’une stratégie, mais qu’au 
niveau global aucune stratégie 
d’ensemble ne les chapeaute.

Compléter le tableau stratégique 
consiste à veiller à ce que le travail 
stratégique soit accompli à tous 
les niveaux. Par exemple, dans une 
association de neuf membres, ré-
partis en trois équipes, on devra 
formuler un total de 13 stratégies :
_une stratégie globale ;
_trois stratégies de département ; 
_neuf stratégies individuelles.

L’alternative : la stratégie de la ga-
lerie commerciale

Certaines associations peinent à 
trouver une logique stratégique à 
l’ensemble des disciplines qu’elles 
proposent, mais cela ne les em-
pêche pas d’être très prospères : 
chacun des départements fonc-
tionne très bien, alors que l’en-
semble est dénué d’une vision 
stratégique globale. Dans une 
telle association, les associés ont 
du mal à accepter l’idée que l’ab-
sence de stratégie d’ensemble est 
un problème : la réalité leur dé-
montre tous les jours le contraire. 
Dans ce cas, on peut voir les 
choses différemment et considé-
rer que l’enjeu stratégique de l’as-
sociation dans son ensemble est 
d’une nature différente de celui 
des départements et des associés 
à titre individuel. 

Utilisons pour expliciter le propos 
l’exemple d’une galerie commer-
ciale : de nombreuses boutiques, 
arborant leur propre enseigne, sont 
réunies sous le toit d’une même ga-
lerie. L’enjeu commercial consistant 
à vendre des produits aux clients 
est du ressort de chacune des bou-
tiques : la galerie commerciale, en 
tant que telle, n’a pas à s’en mêler. 
Chaque boutique définit son offre, 
programme ses activités promo-
tionnelles, détermine sa politique 
de prix et organise librement ses 
activités. Bref, chaque boutique a 
sa propre stratégie, et aucune stra-
tégie commerciale globale ne les 
inclut toutes. L’enjeu stratégique 
pour la galerie est bien différent : il 
s’agit d’attirer et de garder les bou-
tiques et d’assurer que les bonnes 
enseignes soient présentes. 

Pour les cabinets d’avocats, cela si-
gnifierait que l’objectif consistant à 
attirer et à satisfaire les clients est 
du ressort des associés à titre indi-
viduel ou des départements, mais 
pas de celui de l’association dans 
son ensemble. En revanche, celle-ci 
doit veiller à avoir dans ses rangs 
les bons associés et les bonnes 
équipes (c’est-à-dire des associés 
capables précisément d’attirer les 
clients dans leur domaine d’acti-
vité). La stratégie de l’association 
consiste à attirer et à sélectionner 
des associés qui excellent dans leur 
domaine et dont la pratique est 

«  Formuler la stratégie du cabinet est 
donc nécessairement un triple exercice 
à faire au niveau global, au niveau des 
départements, et au niveau individuel 

des associés »

10

ORGANISATION Comment définir la stratégie 
d’un cabinet d’avocats ?
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prospère. Autrement dit, le marché 
des associés, ce sont les clients qui 
ont besoin de services juridiques, 
mais le marché de l’association en 
tant que telle, ce sont les associés 
eux-mêmes. L’association dans son 
ensemble et les associés à titre in-
dividuel ne sont pas dans le même 
business : les associés sont dans ce-
lui de vendre des services juridiques, 
tandis que l’association est dans 
celui d’attirer et de garder des as-
sociés performants.

L’association dans son ensemble bé-
néficiera automatiquement d’une 
image de succès et de prospérité, 
la rendant encore plus désirable 
aux yeux d’éventuels candidats. Un 
cercle vertueux s’enclenche : l’asso-
ciation devient « the place to be » 
et projette l’image d’une écurie des 
champions. 

10

CONCLUSION 

Une association qui ne s’intéresse 
pas à la stratégie, estimant que la 
question est du ressort de chaque 
associé, mais qui ne sélectionne 
pas non plus les associés en fonc-
tion de leur performance dans ce 
domaine, se retrouverait double-
ment handicapée : elle n’a pas de 
boussole stratégique et pas de mé-
canisme pour garder les associés 
les plus performants et se séparer 
des autres. Une telle association 
peut apparaître sympathique et 
conviviale car elle n’impose guère 
d’exigence aux associés, mais les 
associés les plus performants et 

les plus ambitieux, constatant 
le peu de potentiel de l’endroit, 
ont tôt fait de plier bagage vers 
d’autres associations mieux pro-
filées et plus ambitieuses sur le 
plan stratégique. La conclusion 
s’impose : un exercice stratégique 
rigoureux, à tous les étages du ca-
binet, n’est ni un luxe ni une perte 
de temps : c’est un déterminant de 
la prospérité.
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 – INTERVIEW – 

Une mesure innovante de 
compensation du congé 
parental afin de tendre 
vers plus d’égalité entre 
les femmes et les hommes, 
c’est le défi que s’est lancé le 
cabinet d’avocats d’affaires 
Allen & Overy. Interview 
avec Magali Maillot, HR 
Director, Patrick Mischo, 
Office Senior Partner, 
Johanna Tschurtschen-
thaler, Senior Associate et 
Andreas Hommel, Counsel 
au sein du cabinet.

_ALLEN & OVERY A LANCÉ 
EN SEPTEMBRE DERNIER UNE 
COMPENSATION EXCEPTIONNELLE 
DU CONGÉ PARENTAL À 
DESTINATION DE SES AVOCATS ET 
EMPLOYÉS. COMMENT EST NÉE 
L’IDÉE DE CETTE INITIATIVE ? 
Johanna Tschurtschenthaler (JT) : 
L’idée est née il y a deux ans, lors 
d’une discussion avec Wim Dejon-
ghe, Global Senior Partner d’Allen 
& Overy ; nous parlions alors de 
diversité et d’égalité des chances 
et je l’ai interpellé en lui disant qu’il 
nous fallait être plus ambitieux 
quant aux objectifs qu’on se fixait, 
qu’il nous fallait notamment com-
prendre les raisons pour lesquelles 
les pères ne prenaient pas leur 
congé parental.

Patrick Mischo (PM) : Il est vrai 
que nous étions confrontés à un 
constat indéniable au sein de notre 
cabinet : le congé parental était 
très majoritairement pris par des 
femmes alors qu’au niveau natio-
nal la dernière réforme a amené 
une meilleure répartition entre 
les pères et les mères, respective-
ment de 45 % et 55 %. Tendance 
qui n’était pas reflétée au sein de 
notre cabinet et qui pouvait être 
une cause d’inégalités en termes 
d’évolution de carrière. Nous avons 
alors décidé de comprendre les 
freins perçus par les pères de ma-
nière concrète et nous en avons 
identifié plusieurs…

Magali Maillot (MM) : C’est exact. 
L’un des premiers freins identifiés 
était incontestablement la baisse 
significative des revenus que ce 
choix impliquait pour la famille – 
notamment pour nos avocats qui 
perçoivent des rémunérations éle-
vées. Face à ce choix, nombreux 
sont les couples qui décident de 
maintenir le père en activité pour 
des raisons financières, alors que 
la mère devra de toute façon in-
terrompre ses activités durant le 
congé de maternité.

PM : Tout à fait, c’est ce qui nous 
a poussés à proposer une compen-
sation complémentaire ; il fallait 
qu’elle soit significative, afin d’évi-
ter toute crainte d’ordre financier 
et afin de montrer aux jeunes pa-
rents que ce moment important 
dans leur vie nous tient à cœur en 
tant que cabinet.

_QUELS AUTRES FREINS AVEZ-
VOUS MIS EN LUMIÈRE ? 
PM : Indéniablement, l’impact sup-
posé sur la carrière ! Nous avons 
compris que les hommes et les 
femmes appréhendaient les consé-
quences éventuelles du congé pa-
rental, cette pause professionnelle 
étant perçue comme un ralentisse-
ment possible de leur carrière. Or 
cette idée préconçue est fausse  ; 
les femmes qui reviennent d’un 
congé parental continuent d’évo-
luer ; il en va de même pour les 
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hommes. L’idée que nous voulons 
transmettre à travers cette initia-
tive est que le congé parental ne 
met pas en péril une carrière.

JT : De plus, si tous les avocats, 
c’est-à-dire qu’ils soient hommes 
ou femmes, prennent un congé 
parental, alors le déséquilibre entre 
les genres disparaît créant ainsi la 
même égalité des chances. Seuls 
les compétences professionnelles et 
le mérite doivent compter et c’est 
justement sur ceci que nous sou-
haitons agir.

Andreas Hommel (AH) : Une pré-
occupation importante est en ef-
fet la façon dont ceci sera perçu. 
« Que vont penser mes associés et 
mes collègues si je prends un congé 
parental  ? » C’est difficile d’être le 
premier, quand personne autour de 
vous ne le fait. Il faut du courage et 
de l’encouragement, et c’est le mes-
sage que le cabinet a souhaité faire 
passer à travers cette initiative 
pour tous les parents. Prendre son 
congé parental pour un homme de-
vrait être considéré comme natu-
rel et commun, comme c’est le cas 
pour la plupart des femmes dont le 
choix est relativement moins remis 
en question par la société. Il faut un 
véritable changement de mentalité 
à ce niveau.

_ANDREAS, VOUS PROFITEZ 
ACTUELLEMENT DE VOTRE CONGÉ 
PARENTAL AVEC CETTE NOUVELLE 
COMPENSATION, QUE POUVEZ-
VOUS NOUS DIRE DE VOTRE 
EXPÉRIENCE ?
AH : J’ai effectivement pris mon 
congé parental à la suite de la 
naissance de mon deuxième fils. Je 
suis très heureux de pouvoir passer 

du temps avec mes deux garçons, 
Léon et Joseph, et mon épouse. 
Le congé parental me permet de 
participer plus activement à la vie 
familiale et de m’impliquer autant 
que mon épouse. Ces moments 
sont uniques et précieux dans la 
vie d’un parent, je pense que tous 
les pères devraient le faire. Et puis 
Allen & Overy soutient le congé 
parental financièrement, c’est un 
témoignage véritable de l’enga-
gement du cabinet pour les jeunes 
parents. Toutes les conditions sont 
donc réunies pour vivre cette expé-
rience magnifique.

MM : C’est très gratifiant d’en-
tendre un tel témoignage et nous 
espérons que de nombreux pères et 
futurs pères parmi nos collabora-
teurs suivront l’exemple d’Andreas. 
Nous espérons sincèrement que 
nos avocats et employés, hommes 
et femmes, prendront un congé 
parental et s’occuperont de leur 
famille s’ils le désirent. L’époque 
où le travail passait avant tout 
est révolue, surtout avec l’épidé-
mie qui a secoué le monde ainsi 
que nos priorités. L’équilibre entre 
vie familiale et vie professionnelle 
est essentiel à l’épanouissement, 
c’est un fait reconnu, y compris et 
surtout dans un environnement de 
travail exigeant ; cette initiative 
est un pas concret vers davantage 
d’équilibre.

_CONCRÈTEMENT, EN QUOI 
CONSISTE CE NOUVEAU CONGÉ 
PARENTAL ?
MM : Notre nouvelle compensation 
du congé parental est une initia-
tive unique sur la place luxembour-
geoise et son principe est basé sur 
l’indemnisation. Aujourd’hui, une 

personne qui prend un congé pa-
rental se voit accorder un revenu 
de remplacement par l’État, pla-
fonné à environ 3 760 euros bruts 
mensuels, or les avocats perçoivent 
généralement des rémunérations 
plus élevées, nous avons donc déci-
dé de réduire le manque à gagner, 
en ajoutant une compensation du 
cabinet à celle de l’État.

_QUELLE COMPENSATION 
PROPOSEZ-VOUS ?
MM : Pour une rémunération men-
suelle brute inférieure ou égale à 
6 000 euros, une indemnisation de 
85 % de celle-ci est garantie. Pour 
les revenus supérieurs à 6 000 eu-
ros, 75 % du montant est garanti à 
hauteur maximale de 7 500 euros. 
Ainsi, avec 7 500 euros de compen-
sation d’Allen & Overy additionnés 
au revenu de remplacement de 
l’État, un collaborateur bénéficie-
rait d’environ 11 000 euros men-
suels ; un revenu qui permet d’avoir 
un niveau de vie très confortable.

_QUI PEUT EN BÉNÉFICIER ?
MM : Tous nous collaborateurs 
et employés, parents d’enfants 
de moins de six ans, et qui ont au 
moins trois ans d’ancienneté dans 
notre cabinet.

_QUELLE EST LA DURÉE DE LA 
COMPENSATION ?
MM : Notre compensation s’étend 
sur une période de quatre mois 
pour chaque enfant, continue ou 
non, c’est-à-dire que le congé peut 
aussi être pris en quatre fois ; par 
exemple, un collaborateur peut 
prendre un mois de congé quatre 
fois, de manière discontinue. Il est 
aussi possible de travailler à 50 %, 
la compensation est alors réajustée.

« Une période de quatre mois pour chaque enfant »



15

LAWYERSNOW # 13   MARS 2022

14

_CETTE INITIATIVE PIONNIÈRE 
S’INSÈRE DANS UN PLAN DÉDIÉ 
À LA DIVERSITÉ AU SENS LARGE, 
UN ÉVENTAIL D’ACTIONS QUI A 
ÉTÉ RÉCEMMENT RÉCOMPENSÉ 
PAR LE MINISTÈRE DE L’ÉGALI-
TÉ ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES. POURRIEZ-VOUS NOUS 
EN DIRE PLUS ?
PM : C’est exact – nous avons reçu 
le label Actions Positives du minis-
tère de l’Égalité entre les femmes 
et les hommes en décembre der-
nier. Ce label récompense et en-
courage nos diverses initiatives, 
outre la compensation du congé 
parental. Nous avons au sein de 
notre cabinet un comité de la di-
versité et de l’inclusion, établi de-
puis plusieurs années, qui travaille 
non seulement sur des projets 
d’égalité des genres mais aussi 
sur d’autres formes de diversité 
comme par exemple le handicap, 
l’origine sociale, la neurodiversité, 
l’orientation et l’identité sexuelles.

_QUELLE EST, SELON VOUS, LA 
PROCHAINE ÉTAPE ?
MM : Notre motivation est de créer 
des role models qui montrent la voie 
autour d’eux et inspirent la jeune 
génération. Nous aimerions que 
d’autres cabinets et entreprises 
de la place suivent. Notre soutien 
du congé parental vise à créer un 
environnement plus égal entre les 
genres. Nous espérons que, dans 
les prochaines années, la question 
pour les futurs parents ne sera 
plus « Est-ce que tu vas prendre ton 
congé parental ? » mais « Quand 
est-ce que tu vas prendre ton congé 
parental ? ». Lorsque cela sera un 
automatisme, alors nous pourrons 
dire que nous avons réussi.

PM : Tout à fait – nous espérons 
également que cette initiative ou-
vrira les portes de l’association 
à davantage de femmes ; cette 
étape étant l’aboutissement d’une 
carrière d’avocat. Notre équipe de 
direction compte quatre femmes 
et deux hommes, mais aucune 
femme n’est pour le moment as-
sociée. Nous souhaitons pallier 
ce constat dans un futur proche. 
Le congé parental rémunéré est 
une des mesures qui contribuent 
à créer une véritable égalité des 
chances pour les hommes et les 
femmes et devront permettre, à 
terme, une représentation pari-
taire au sein de l’association et du 
management.

Andreas Hommel a pris son congé parental en dé-
cembre dernier. 

Johanna Tschurtschenthaler prendra son congé en 
mai prochain.

« créer des role models qui montrent 
la voie autour d’eux et inspirent

 la jeune génération »
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 DEUX RÈGLES 
 POUR RÉUSSIR 
 PROFESSIONNELLEMENT   

Olivier Hassid 
Senior Advisor
K2 Integrity

« Qu’on parle de moi 
en bien ou en mal, 

peu importe. L’essen-
tiel, c’est qu’on parle 

de moi ! », 
Léon Zitrone

 1

1. Issu de l'ouvrage O. Hassid, Réussir pro-
fessionnellement en 22 leçons, Bertrange, 
Legitech, 2021.

SOFT-SKILLS Deux règles pour réussir 
professionnellement 

I. RÈGLE N° 1 : 
FAITES VOUS CONNAÎTRE

Vous avez déjà dû entendre ce dis-
cours ou ressentir cette injustice : 
« je travaille beaucoup plus que lui, 
je suis beaucoup plus consciencieux 
et efficace, et pourtant c’est lui qui 
a droit à la reconnaissance et aux 
lauriers ». Ce sentiment est justi-
fié, mais il est en revanche certain 
que la différence ne se fait pas né-
cessairement dans le travail réali-
sé. Pour la simple et bonne raison 

qu’il est très difficile de mesurer 
la qualité de votre travail. Le taux 
de croissance du chiffre d’affaires 
est-il de votre fait, ou seulement lié 
à un environnement plus porteur ?

Se vendre ne nécessite pas unique-
ment d’être un bon professionnel, 
mais repose également sur le fait 
d’être connu d’un grand nombre. 
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2.  Assurez-vous que votre base soit bien co-
patible avec le règlement européen relatif 
à la protection des données personnelles 
(RGPD)…

La différence entre une personne 
et une autre qui exercent le même 
métier et qui ont la même com-
pétence, c’est que l’une s’est fait 
connaître et reconnaître. Le succès 
nécessite d’aller trouver les gens et 
qu’ils vous connaissent. Il faut oc-
cuper le terrain.

À l’ère de la société en réseau, vous 
ne pouvez pas réussir si vous ne 
connaissez que quelques amis et 
quelques relations de travail, vous 
devez essayer de capter l’attention 
de centaines, voire de milliers de 
personnes. Pour cela, la première 
chose à retenir m’a été enseignée 
par un sociologue nommé Mark 
Granovetter, dont la théorie est 
simple : vous gagnerez plus à dé-
velopper vos liens faibles que vos 
liens forts. Autrement dit, mieux 
vaut connaître peu beaucoup 
de monde que parfaitement un 
nombre limité de personnes. Pour 
une personne aussi timide et aso-
ciale que moi, c’est le rêve. Pas be-
soin de se dévoiler, pas besoin de 
rentrer dans l’intimité des gens, le 
superficiel suffit.

Grâce aux réseaux sociaux (Linke-
dIn, Facebook, Twitter, Instagram, 
etc.), vous pouvez toucher beau-
coup de monde très rapidement. 
À vous ensuite de vous faire 
connaître du plus grand nombre, ce 
qui n’est pas très compliqué. Vous 
pouvez essayer de créer un blog sur 

un sujet qui vous intéresse (vous 
parviendrez bien à attirer l’atten-
tion de personnes ayant le même 
centre d’intérêt). Vous pouvez 
créer une newsletter ou un journal, 
poster des articles réguliers sur 
LinkedIn, avoir un compte sur Ins-
tagram, etc. Plus vous démultiplie-
rez le nombre de supports de com-
munication, plus vous serez connu.

Inscrivez-vous également aux mee-
tings ou aux colloques. Inutile d’y 
rester très longtemps. Il suffit de re-
chercher dans la foule des personnes 
potentiellement intéressantes pour 
votre réseau d’adresses. Profitez 
également de votre boîte e-mail 
afin de vous constituer une base de 
données. Constituez-vous des listes 
d’e-mailing2. Elles vous serviront 
lorsque vous souhaiterez commu-
niquer à propos d’un événement 
(colloque, revue, nouvelles activi-
tés). Essayez également de vous 
faire connaître des journalistes 
susceptibles d’être intéressés par 
les événements à propos desquels 
vous souhaitez communiquer. Rap-
pelez-vous à leur bon souvenir. En-
voyez-leur des communiqués de 

presse sur des publications que 
vous venez de réaliser (newsletter, 
revue, livre, etc.) ou des actions 
que vous pouvez valoriser. À cet 
égard, sachez que les sondages ou 
les enquêtes de terrain sont très ap-
préciés de la presse. 

Avant chaque colloque, pour être 
sûr que les journalistes en parlent, 
je réalisais un sondage auprès d’un 
panel d’une centaine de personnes. 
Il ne s’agit pas de sondages très 
compliqués. Il suffit de faire un 
sondage reposant sur une dizaine 
de questions et cela peut susci-
ter l’intérêt. Il faut aussi aller à la 
rencontre des journalistes de votre 
domaine d’activité, comprendre ce 
qui peut les intéresser et tenter de 
répondre à leur besoin. Les jour-
nalistes n’ont plus le temps d’aller 
à la recherche de l’information, 
l’information doit venir à eux. Ils 
sélectionnent, parmi la multitude 
d’informations en leur possession, 

 – SOFT-SKILLS – 

« À l’ère de la société en réseau, vous ne 
pouvez pas réussir si vous ne connaissez 

que quelques amis »
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SOFT-SKILLS Deux règles pour réussir 
professionnellement 

celles qui sont dans l’actualité et 
qui peuvent provoquer le buzz. 
Ce n’est pas vrai de tous, mais de 
beaucoup. S’il y a des manifes-
tations violentes au Nigeria, par 
exemple, et que vous avez déjà 
écrit sur les questions de sécurité 
au Nigeria, pensez à envoyer vos 
écrits aux journalistes qui traitent 
du sujet. Il est fort probable qu’ils 
vous intervieweront s’ils trouvent 
vos papiers pertinents.

Vous me direz alors « c’est bien 
beau, mais est-ce suffisant pour 
me faire connaître au sein d’une or-
ganisation ? » La réponse est clai-
rement négative, même si la tac-
tique peut vous y aider. Là encore, 
et c’est d’autant plus vrai dans les 
grandes organisations, vous pou-
vez être très proche de personnes 
influentes sans que cela suffise à 
vous faire progresser vite. Il vous 
faudra adopter une approche plus 
politique, disposer de quelques ap-
puis forts et, surtout, être connu 
du plus grand nombre possible. 
Ainsi, un des associés importants 
d’un cabinet pour lequel je travaille 
m’a conseillé à mon arrivée de faire 

la tournée des associés de la firme. 
Il y en avait 200 ! Je ne les ai na-
turellement pas tous vus. Mais j’en 
ai sélectionné une cinquantaine, 
à qui j’ai demandé de me consa-
crer trente minutes. Au bout de six 
mois, je les avais tous rencontrés, 
ils me connaissaient. C’était un 
bon départ pour que je devienne 
moi-même associé.

De même, j’ai observé de près l’as-
cension rapide d’un de mes collè-
gues au sein du cabinet. Si ce der-
nier faisait preuve d’indéniables 
qualités, il n’était cependant pas 
le plus compétent de la firme. Son 
atout majeur résidait dans son in-
telligence relationnelle. Il déjeunait 
avec des personnes qui comptent 
dans l’organisation. Il participait le 
plus souvent possible à des actions 
internes. Bref, il occupait le terrain 
et se construisait progressivement 
une certaine notoriété.

II. RÈGLE N° 2 : DE L'IMPORTANCE 
DE SAVOIR TOMBER 

Pour progresser il faut malheu-
reusement parfois se faire du mal. 
Marcus, personnage principal du 
roman de Joël Dicker La vérité de 
l’affaire Harry Quebert, apprend de 
son ami et ancien professeur qu’il 
n’est pas encore un bon écrivain, 
car il ne supporte pas d’échouer et 
de se faire mal. Il ne se confronte 
pas à plus dur que lui. Il veut être 
Le Formidable. Il boxe contre des 
boxeurs de seconde zone, il choisit 
d’étudier dans une université de 
deuxième rang, car il veut briller 
et ne recherche pas la difficulté. 
Son professeur lui prodigue ainsi la 
leçon suivante : « vous n’avez pas 
encore saisi l’importance de sa-
voir tomber. Et c’est ce qui causera 
votre perte si vous ne vous ressai-
sissez pas ».

À ce titre, c’est une leçon unique. 
J’ai en effet une tendance natu-
relle à suivre les pas de Marcus. 
Comme lui, j’ai peu d’appétence 
pour la douleur et j’aime briller. 
J’aime les situations confortables 
dans lesquelles je suis reconnu. Ce 
n’est néanmoins pas de cette ma-
nière que l’on progresse et ça, je 
l’ai su assez rapidement au travers 
d’expériences malheureuses.

À une époque, je travaillais pour 
les services du Premier ministre et 
sentais qu’il fallait que je change 
de poste, ce que je fis en 2006. Le 
PDG d’une entreprise de sécurité 
me proposa d’être son adjoint. Les 

«  Il vous faudra adopter une approche 
plus politique, disposer de quelques 

appuis forts »

RÈGLE N° 1. 
Essayez de vous faire connaître du plus grand nombre en 
profitant des réseaux sociaux et d’Internet.

RÈGLE N° 2. 
Ne cherchez pas à bien connaître les gens, cherchez à 
connaître le plus grand nombre.

RÈGLE N° 3. 
Au sein de l’organisation dans laquelle vous travaillez, ne 
vous reposez pas sur le fait d’être connu par quelques per-
sonnes influentes, occupez le terrain (actions internes, dé-
jeuners, etc.).
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contours de ma mission étaient 
flous, mais le challenge m’inté-
ressait. L’entreprise disposait à 
l’époque de 10 000 collaborateurs 
et s’était développée autour de plu-
sieurs segments relatifs à la sécuri-
té : surveillance humaine, transport 
de fonds, sûreté aéroportuaire, etc. 
Malgré ma motivation, jamais je 
ne réussis à m’imposer à ce poste. 
J’avais plutôt peur du PDG, que je 
trouvais brutal, et ne parvenais pas 
à trouver ma place. En interne, je 
dérangeais, certains pensant que je 
menaçais leur poste, d’autres que 
ce que je faisais ne servait à rien. 
Pendant un an, j’eus l’impression 
de me battre dans le vide. Je pus 
néanmoins rapidement rebondir 
ailleurs, et je tirai de nombreuses 
leçons de cette expérience. J’ai ap-
pris la résilience et l’humilité, ainsi 
que l’art de relativiser. J’ai travaillé 
sur moi pour m’améliorer et pour 
éviter de commettre les mêmes er-

reurs, comme par exemple accep-
ter un poste aux missions et aux 
contours flous, ne pas être suffi-
samment à l’écoute ou ne pas être 
suffisamment entreprenant.

L’expérience a eu pour effet de 
m’endurcir, à repérer les coups tor-
dus, à refuser les postes flous et 
faire le nécessaire pour éliminer 
ceux qui me posent problème. Puis 
cela m’a appris à relativiser. Ce 
même PDG qui m’avait harcelé et 
qui voulait me virer est revenu vers 
moi trois ans plus tard. Lui-même 
venait d’être viré par ses action-
naires, et il demandait mon aide. 
Pendant plusieurs mois, je la lui 
ai refusée. Puis je me suis dit que 
j’avais aussi ma part de torts. À 
l’époque, mon approche était trop 
nombriliste. J’attendais de mon su-
périeur qu’il me conforte dans tout 
ce que j’entreprenais sans moi-
même essayer de comprendre ses 

attentes. Il avait de l’estime pour 
moi, mais me jugeait certainement 
trop peu solide et entreprenant.

Dashun Wang, professeur à la Kel-
logg School of Management, a pu-
blié une étude sur l’échec dans la 
revue Nature3 et a développé par la 
suite son approche dans la Harvard 
Business Review4. L’étude en ques-
tion porte sur deux échantillons. 
Le premier regroupe des personnes 
qui réussissent tout le temps et ne 
connaissent pas l’échec, le second 
des personnes qui connaissent plu-
sieurs échecs avant de réussir. Les 
résultats sont intéressants à plus 

3.  Y. Yin, Y. Wang, D. Wang et J. A. Evans, 
«  Quantifying Dynamics of failure across 
Science, Startups and Security », Nature, 
30 octobre 2019.

4.  D. Wang, « The tipping point between fai-
lure and success », Harvard Business Re-
view, 10 décembre 2019.

« Harry, s’il devait ne rester 
qu’une seule de toutes vos 
leçons, laquelle serait-ce ?

– Je vous retourne 
la question.

– Pour moi ce serait l’impor-
tance de savoir tomber » 

extrait de La vérité de 
l’affaire Harry Quebert, 

Joël Dicker.

« Ce qui ne me tue pas me 
rend plus fort », 

Nietzsche
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5.  Évidemment, certains traumatismes nous 
fragilisent et ne nous mettent pas en situa-
tion d’apprendre. En fonction de la person-
nalité et du traumatisme subi, les dégâts 
peuvent être importants et la gestion com-
plexe. Différentes recherches ont montré 
que la croissance post-traumatique aug-
mente de façon linéaire en fonction du ni-
veau de stress subi. Plus le choc est impor-
tant, plus les individus seraient susceptibles 
d’en tirer profit, mais seulement jusqu’à un 
certain seuil, au-delà duquel cette relation 
s’inverse. Des niveaux de stress trop in-
tenses auraient des conséquences néfastes 
au développement post-traumatique. Mais 
ceux qui arrivent à s’inscrire dans un pro-
cessus de croissance souffriraient moins de 
stress post-traumatique ou de dépression 
six mois après l’événement (A. Linley et 
al., « Positive changes in outlook following 
trauma and their relationship to subse-
quent posttraumatic stress, depression 
and anxiety », Journal of social and clinical 
Psychology, 2008, vol. XXVII, n° 8).

«  Réussir, c’est anticiper »

SOFT-SKILLS Deux règles pour réussir 
professionnellement 

d’un titre  : la progression des se-
conds est exponentielle, alors que les 
premiers continuent à réussir, mais 
sans progrès notable. Les seconds 
apprennent de leurs erreurs et s’ac-
complissent in fine beaucoup mieux 
que les premiers. Dashun Wang uti-
lise des exemples instructifs pour 
démontrer la pertinence de ses ré-
sultats. En voici quelques-uns.

Avant de créer Mickey Mouse et 
Disneyland, Walt Disney fut bruta-
lement licencié de son journal. Le 
rédacteur du Kansas City Star disait 
de lui qu’il manquait d’imagination 
et n’avait pas de bonnes idées. De 
même, J. K. Rowling a vu ses pro-
positions de manuscrit rejetées une 
dizaine de fois avant que la publica-
tion d’Harry Potter soit acceptée  ! 
Ne parlons pas de Thomas Edison 
qui échoua plus de mille fois avant 
de découvrir l’ampoule. L’échec peut 
être nécessaire avant d’exceller dans 
son domaine d’expertise.

Pourquoi l’échec peut-il être ver-
tueux ? Parce que la personne à qui
tout réussit a tendance à stagner et 
à ne pas se remettre en question ; à 
l’inverse, la personne qui échoue es-
saie d’apprendre de ses échecs.

Comme nous venons de le dire, 
il faut accepter de prendre des 
risques et donc de se tromper. 
Il faut donc tenter de nouvelles 
choses : changer de métier, de pro-
fession, de contexte, de manière 
de travailler. Naturellement, tirer 
profit de l’échec suppose plusieurs 
prérequis. Le premier, c’est déjà 
de bien se connaître, ce qui sup-

pose donc de bien s’autoévaluer. 
Il importe que vous jaugiez votre 
niveau réel avant de tenter de 
nouvelles choses. Tout le monde 
n’aspire pas nécessairement à de-
venir manager. De même, certains 
sont à même de fournir une grosse 
capacité de travail, d’autres non. 
Vous sentiriez-vous prêt à travail-
ler douze heures par jour pendant 
une longue période ? Supporte-
riez-vous la pression ? Aimez-vous 
le contact avec autrui ? Accep-
tez-vous le changement ? Préfé-
rez-vous un travail de bénédictin ?

Pour accomplir cet examen in-
trospectif, il ne faut pas hésiter à 
se faire accompagner. Un ami qui 
était commercial chez Skyrock 
m’annonça un jour qu’il voulait 
devenir peintre pour les décors 
d’opéra ou de cinéma. Cette sou-
daine reconversion me sembla 
étonnante, et je me demandai 
comment il avait pu en arriver à 
prendre une telle décision. Ce que 
j’ignorais, c’est qu’il peignait beau-
coup durant son temps libre et 
qu’il avait un vrai talent. Sa recon-
version fut une vraie réussite. Mais 
tout le monde n’a pas nécessaire-
ment un don ou une passion privée 
qui puisse se concrétiser par une 
activité professionnelle. Si vous 
voulez vous aussi tenter une nou-
velle expérience, prenez un coach 
qui vous aidera à vous évaluer et à 
traduire vos aspirations en actes. 
Il n’y a là rien de honteux, et cela 
peut se révéler très utile.

Le deuxième facteur à détermi-
ner est votre sensibilité au risque. 

Soyons clair, tout le monde n’aspire 
pas à des postes à forte visibilité. 
Certains prennent un plaisir infini 
à rester discret, et tant mieux ! Le 
monde deviendrait invivable si cha-
cun avait la même appétence pour 
les emplois très exposés.

PRÉCISION

Comme nous venons de le voir, si 
les épreuves nous ébranlent et nous 
font mal, elles peuvent aussi être 
l’occasion de nous améliorer et de 
redéfinir nos priorités. Elles nous 
procurent le sentiment d’être plus 
résistant, développent l’envie de dé-
couvrir de nouveaux possibles (une 
nouvelle trajectoire professionnelle, 
par exemple), invitent à faire de 
nouvelles connaissances bref de se 
construire un avenir qui corresponde 
mieux à nos aspirations5.

La résilience, à savoir la capacité 
à la fois de résister à un trauma-
tisme et de se reconstruire pour 
mieux rebondir, est donc au cœur 
de la réussite professionnelle. Elle 
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Retrouvez l'ensemble des 
conseils pour réussir pro-
fessionnellement dans l'ou-
vrage d'Olivier Hassid publié 
aux éditions Legitech (www.
legitech.lu). 

ne se décrète pas. Je suis convain-
cu que nous ne sommes pas égaux 
face à cette question. Cependant, 
la résilience humaine peut s’enra-
ciner à partir de comportements 
comme développer la communica-
tion, prendre des initiatives rela-
tionnelles, ne pas céder à la culpa-
bilité, donner du sens aux épreuves 
qu’on traverse et enfin nouer des 
liens avec ceux qui ont vécu des 
difficultés semblables.

Dans cette perspective, une période 
de chômage, par exemple, est pour 
vous le moment de vous forcer à dé-
velopper les contacts, notamment 
avec des personnes qui ont été  
confrontées à la même situation. 

Ce n’est pas une honte. Identifiez 
celles qui ont su rebondir après une 
telle situation et échangez avec elles.
De surcroît, je crois beaucoup à 
l’idée, en tout cas professionnel-
lement, qu’il faut être préparé à 

tomber. En effet, si vous cherchez 
à réussir, vous prenez des risques 
et ces risques peuvent s’avérer 
payants, mais aussi, dans certains 
cas perdants. Une personne qui 
réussit fait parler d’elle (en bien et 
en mal) et cherche des opportuni-
tés (qui peuvent s’avérer coûteuses 
et non pertinentes), ce qui peut 
conduire à la fin d’une collabora-
tion avec un employeur.

Il faut dans ces conditions sentir le 
vent tourner. Réussir, c’est anticiper. 
Au sein de toute organisation, vous 
pouvez un jour être porté aux nues 
et l’autre jour remercié : un chan-
gement de hiérarchie, un tournant 
dans la stratégie d’entreprise, une 
reconfiguration organisationnelle 
peuvent faire voler en éclats des 
années de travail. Par conséquent, 
il faut toujours se préparer à faire 
ses cartons et à envisager d’autres 
perspectives professionnelles. Ne 
vous laissez pas prendre au dépour-

vu. Cette assertion est d’autant 
plus vraie si vous progressez dans 
les organisations. Ayez un coup 
d’avance, préparez votre sortie.

ÉCHOUER POUR MIEUX RÉUSSIR

Les chercheurs de l’université 
Northwestern ont voulu tester 
l’idée que l’erreur pouvait avoir 
des effets sur la performance fu-
ture. Ils ont comparé le devenir de 
561 jeunes chercheurs ayant obte-
nu de peu la bourse standard des 
instituts de santé des États-Unis 
à celui de 623 autres ayant été re-
calés de justesse. Un an plus tard, 
le risque d’avoir arrêté la recherche 
était 11,2 % plus élevé pour ces der-
niers que pour les premiers. Les 
chercheurs se sont ensuite inté-
ressés au déroulement de carrière 
de chacun de ces groupes. Ils ont 
observé que les deux groupes étu-

diés sont auteurs de « hit papers », 
définis comme les 5 % d’articles les 
plus cités que la moyenne pour une 
année et un champ de recherche 
donné. Ceux qui avaient obtenu la 
bourse de justesse ont 13,3 % de 
probabilités d’en écrire dans les 
cinq années suivantes, soit près 
de trois fois plus que le taux de 
référence (5  %). De manière sur-
prenante, la probabilité s’élève à 
16,1 % pour ceux qui n’avaient pas 
obtenu la bourse. Faire face à un 
échec en début de carrière aug-
mente ainsi la probabilité d’écrire 
un hit paper. D’autres mesures 
comme le taux de citation des ar-

ticles confirment cette réussite 
étonnante qui perdure. Et les cher-
cheurs ont vérifié : la sélection des 
scientifiques induite par l’abandon 
d’une partie de ceux qui n’avaient 
pas obtenu la bourse ne suffit pas 
à expliquer la superformance de 
ceux qui sont restés dans le monde 
de la recherche.

Y. Wang et al, « Early-career set-
back and future career impact », 
Nature Communications, October 
2019.



NOUVELLE FORMATION : GESTION D’UNE ÉTUDE D’AVOCATS

Créer et gérer une étude d’avocats, en optimiser le développement et le management 
sont des défis qui requièrent des connaissances et compétences dans de nombreux 
domaines ! 

Nos formations 100% digitales 

Legal Design : Créez des documents fonctionnels et orientés clients en plaçant ces 
derniers au centre de votre communication et du processus de création de l’acte 
juridique. Vos contenus seront plus accessibles, plus intuitifs et donc plus impactants.

Knowledge Management : Instaurez une culture de gestion et de partage des 
connaissances et informations juridiques pour gagner en efficacité, en réactivité et en 
fiabilité tout en valorisant le capital intellectuel de votre étude. 

Legal Project Management :  Découvrez les étapes indispensables à une gestion de 
projet efficiente et prenez en main votre rôle et vos responsabilités en tant que chef de 
projet juridique, tout en travaillant sur des cas concrets.

University of Luxembourg Competence Centre
Maison du Savoir  -  2, avenue de l’Université  -  L-4365 Esch-sur-Alzette 

 +352 26 15 92 17  -   competence.lu  - info@competence.lu

competence.lu

Nos formations de niveau académique peuvent être organisées sur-mesure.

Formez aussi vos équipes avec notre formation : Paralegal Position  

Élaborer votre business
plan, définir une stratégie
marketing et d’acquisition 

de clientèle
Me Emmanuelle RAGOT 
Mme Berglind FRIDRIKS

Optimiser la création de
valeur de votre étude et
anticiper les différents
coûts et obligations

M. Bernard WIRTZ

Consolider votre
leadership, manager,

motiver et développer vos 
équipes

Mme Christa CANTIENI CUNIN

Maîtriser votre gestion
financière et le suivi de la

performance

M. Bernard WIRTZ

Développer le capital
humain en attirant et
fidélisant les talents

Mme Emilie ZIMER

Le Competence Centre a développé, avec des experts de renom, une formation de 33 
heures qui vous fournit les clés pour :

Elle permet d’approfondir leurs connaissances du cadre juridique luxembourgeois, du 
droit des contrats et des sociétés et de développer des compétences en communication 
personnelle et professionnelle. 



PROGRAMME PRÉVISIONNEL CJBL 

LES CONFÉRENCES ET 
FORMATIONS 
La CJBL continue sur sa lancée 
d’organiser des événements en 
présentiel et vous propose un pro-
gramme chargé de conférences 
tout au long de l’année judiciaire, 
à savoir : 

_ une conférence en matière de 
discrimination au travail en col-
laboration avec l’association Lëtz 
Rise Up, par Me Karim Sorel, Mme 
Fideline Wampach et Mr Patrick 
Hurst, en la salle  de l’auditorium 
de la BGL BNP Paribas, au lieu le 
21 mars 2022 ;

_ une conférence sur le panorama 
de jurisprudence en droit pénal, 
sera tenue par Mr Jean-Luc Putz, 
en la salle Paul Feidert du Cam-
pus Kirchberg de notre partenaire 
Competence Center de l’Uni.lu le 
24 mars 2022 (date modifiée) ;

_une conférence en droit de la fa-
mille en collaboration avec l’As-
sociation Nationale des Candi-

dats-Notaires, présentée par Me 
Anne-Marie Schmit et Me Max 
Lehnen, se tiendra le 29 mars 2022 ;

_ une conférence sur les jurispru-
dences récentes en matière de 
droit des sociétés, sera présentée 
par Me Nicolas Thieltgen et Mme 
le Juge Anne Morocutti, et modé-
rée par Me Thierry Kauffman, en 
la salle de l’auditorium de la BGL 
BNP Paribas, le 19 avril 2022 ;

_ une conférence sur les fonds d’in-
vestissements, en collaboration 
avec la Conférence Saint-Yves, 
sera assurée par Me Céline Rey-
mond  et Mr William Simpson le 
26 avril 2022 ; 

_ la conférence « Électrochoc Nu-
mérique Luxembourg » en colla-
boration avec notre partenaire 
Larcier et de très nombreux inter-
venants, se tiendra le 5 mai 2022 ;

_ une conférence sur le panorama 
de jurisprudence en droit du tra-
vail, en la salle de l’auditorium de 

la BGL BNP Paribas , se tiendra le 
12 mai 2022 (date modifiée), avec 
pour orateur Mr Jean-Luc Putz ; 

_ « L’essentiel de l’arbitrage au 
Luxembourg en 1h », sera présen-
tée par Mme Nicolina Bordian, 
Me Estelle Brisson et Mr Michael 
Sibilia, le 19 mai 2022.

_ une conférence sur le Brexit en 
collaboration avec notre parte-
naire Legitech, sera présentée par 
Me Michèle Grégoire et divers in-
tervenants à confirmer, le 31 mars 
2022 dont la date est à définir.

Malgré ce programme déjà bien 
fourni, il n’est pas exclu que d’autres 
conférences relatives à d’autres 
matières et sujets soient organi-
sées au long de l’année judicaire. 
Les détails de ces conférences et 
formations seront communiqués 
aux membres du barreau dans les 
mois à venir.

Avec le soutien de nos partenaires : 
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Dans le cadre de la collaboration 
avec le Barreau de Luxembourg, la 
CJBL continuera à soutenir ce der-
nier dans l’organisation logistique 
de ses formations professionnelles 
et continues, telles que les forma-
tions envisagées « curateurs et li-
quidateurs », « follow up avocats 
pour enfant » et « immigration ».

Nous nous permettons de vous 
rappeler que la situation sanitaire 
induit et continuera d’induire (hé-
las) des modifications dans le 
programme habituellement pro-
posé par la CJBL à ses membres. 
Le programme présenté ci-dessus 
sera par conséquent sujet à modi-
fications et ajustements éventuels.

LES ÉVÉNEMENTS 
CONFRATERNELS 
En parallèle de son programme 
de formation professionnelle, la 
CJBL a organisé depuis la dernière 
parution du LawyersNow la visite 
de l’exposition « Gleef dat net ! 
Théories du complot », une soirée 
anciens-nouveau comité CJBL, la 
Soirée de printemps ainsi que le 
weekend de Ski à Ladis.

Dans les événements festifs à ve-
nir, le Jeune Barreau est fier de 
vous confirmer d’ores et déjà :
_ la projection du film « Ni Juge, Ni 
Soumise » le 10 mars 2022 (Kine-
polis Kirchberg) ;

_ le « Quiz du Juriste » (date à 
confirmer) ; et enfin 

_ le traditionnel Rallye du Jeune 
Barreau le 2 juillet 2022.

D’autres événements suivront assu-
rément au cours de l’année judiciaire. 

Nous nous permettons de relever 
pour cette rubrique des événe-
ments confraternels l’événement 
phare de la CJBL de cette année 
judiciaire : 

La Rentrée judicaire du Barreau 
de Luxembourg qui aura lieu du 
16 juin au 18 juin 2022 à Luxem-
bourg-Ville. Des informations dé-
taillées suivront sur le site internet 
(www.cjbl.lu), la page Facebook 
et Instagram de la CJBL, et se-
ront diffusées auprès de tous 
les membres du Barreau sur leur 
adresse @barreau.lu.

INFORMATIONS RELATIVES 
À NOS ÉVÉNEMENTS ET 

CONFÉRENCES

Nous vous rappelons que nos 
événements ne sont pas limités 
aux membres de la CJBL - tous 
les membres du Barreau et de la 
famille judiciaire sont cordiale-
ment invités à y participer ! Afin 
d’avoir une meilleure vue de nos 
missions, tâches et événements 
et de vous inscrire aux événe-
ments, n’hésitez pas à consulter 
notre site internet (www.cjbl.lu).

La CJBL communique régulière-
ment par le biais de circulaires 
envoyées à tous les membres du 
Barreau sur leur adresse  
@barreau.lu et des annonces sur 
son site internet (www.cjbl.lu), 
sa page Facebook et plus récem-
ment sur son compte Instagram 
(jeune_barreau_luxembourg).

LA REPRÉSENTATION 
INTERNATIONALE 
Dans le cadre de sa mission de 
représentation internationale, le 
comité de la CJBL continue à par-
ticiper pendant la deuxième moitié 
de l’année judiciaire 2021-2022 à de 
rentrées d’autres barreaux à tra-
vers le monde, notamment à Vaud, 
Verviers, Namur, Arlon et Bruxelles.
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